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INFORMATIONS

SUISSE
Licenciement. — Le lieutenant-colonel Ernest Paillard, de Ste-Croix,

commandant de la place d'armes de Moudon, est libéré définitivement du service
militaire.

Dictionnaire géographique de la Suisse. — A diverses reprises, nous

avons fait l'éloge de cette belle publication : aussi avons-nous appris avec

plaisir la récompense qui lui a été décernée spontanément par la Société de

géographie commerciale de Paris. Cette récompense est la médaille Gauthier,
dont la valeur morale est grande. Elle a été décernée sous la forme
suivante :

« Médaille d'Or à la Société neuchàteloise de géographie considérée comme
la personne morale qui a donné au Dictionnaire l'appui originel et désintéressé

qui a mis l'œuvre en bonne posture au moment de son lancement.
Médaille d'argent à chacun des trois directeurs effectifs de l'entreprise.»

On sait qu'il y a quelques années déjà, la Société de Géographie de Paris
(non commerciale) a décerné au Dictionnaire la médaille William Huber.

SUÈDE
Cartouche de| fusil pour signaux. — Une maison suédoise a construit

une cartouche à balle lumineuse permettant de donner des signaux avec un

fusil de petit calibre. Cette cartouche a l'apparence extérieure d'une
cartouche ordinaire dont elle ne diffère que par la balle. Celle-ci est creuse et

remplie d'une composition éclairante; en outre elle est munie d'un fond
mobile traversé par un petit tube en plomb.

Au départ du coup les gaz de la poudre pénètrent dans le petit tube et

mettent le feu à la composition. Quand le projectile a parcouru environ
150 m., le fond mobile se détache. La flamme devient visible, et le reste jusqu'à

ce que le projectile ait commencé à se rapprocher du sol.

Les signaux ainsi produits sont visibles à 3 km. Ils peuvent être variés à

l'infini en employant diverses couleurs, en espaçant les coups ou en les

répétant d'une manière convenue d'avance.

BIBLIOGRAPHIE
La liaison des armes sur le champ de bataille, par le capitaine-commandant

A. Collon suivi d'une note de M. le général H. Langlois. — Une broch.
gr. in-8° de 33 pages. Paris 1911. Berger-Levrault & Cie. Prix 1 fr. 25.

On a écrit de« volumes sur la liaison des armes. Le capitaine-comman-
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dant A. Collon, un écrivain bien connu du monde militaire belge, lui consacre
une brochure seulement, mais substantielle et embrassant clairement le sujet
dans ses grandes lignes. Elle est un tirage à part de la Revue militaire
générale, où le général Langlois l'a fait suivre d'une annotation particulière.

L'auteur aborde successivement les points suivants : Les différents modes
de liaison tactique des armes ; la conception de la bataille et le rôle général
des armes ; le rôle de l'artillerie, de la cavalerie, du génie et de la fortification

au combat; la bataille et la solution du problème de la liaison des armes.
Cette enumeration démontre que le résumé du capitaine-commandant
Collon n'omet aucun des éléments essentiels du problème.

Quant à la doctrine c'est celle que nous voudrions voir régner dans tous
les rangs du commandement de notre armée : elle demande la liaison non à
un système d'action et pour ainsi dire à une organisation formelle de la
bataille, mais à une conception nette du commandement se traduisant par
l'indication à chaque agent de la lutte de sa mission clairement déterminée.
Ainsi dirigée, l'initiative de chacun arrêtera l'exécution en due connaissance
de cause. F. F.

L'Escaut, le droit international et tes traités, par G. Brigode et N. Du-
CARME. avocats. — Préface de M. Léon Hennebicq. — Brochure in 8° de
63 pages. — Bruxelles 1911. Vve Ferdinand Laruei, éditeur.
On se rappelle l'émoi causé, il y a quelques mois, dans la presse internationale,

par la nouvelle du projet de fortification de l'Escaut mis à l'étude
en Hollande. Cet émoi a eu beaucoup plus pour motif des intérêts politiques
que le souci des principes juridiques. Aussi plus d'un écrivain, plusd'un
journaliste notamment a-t-il posé des conclusions à faire frémir quiconque voit
dans le respect du droit l'essentielle condition de la justice et de la paix.

MM. Brigode et Ducarme ont entendu ramener à la notion du droit le
débat qui s'était égaré. Leurs intentions visent plus loin ; elles poursuivent
non seulement l'exposé de droit pur, mais l'entente réelle entre les parties
intéressées; et M. Léon Hennebick surtout, dans une préface d'une belle
concision, insiste pour l'obtention de ce résultat.

Cet objet nous intéresse, en Suisse, parce que la Belgique, partie au procès,

est comme la Confédération, quoique sous d'autres modalités, un Etat
neutre A ce titre, la brochure doit retenir l'attention de nos juristes et de
nos olficiers aussi, les droits et les obligations de la neutralité étant la base
de nos droits et de nos obligations militaires. F. F.

Dictionnaire historique, géographique et statistique du canton de Vaud.
publié sous les auspices de la Société d'histoire et d'archéologie

par Eug. Mottaz
Professeur, Président de la Société Vaudoise d'Histoire et d'Archéologie

avec la collaborai ion de

MM. V.-H. Bourgeois, Albert de Montet, Benjamin Dumur, Emm. Dupraz,
Georges Favey, F.-A. Forel, Ch. Gilliard, Marc Henriold, François
Isabel, A. Köhler, Pail Maillefer. Gust. Martinet, Alfred Mili.ioud,
Ernest Muret, Berthold van Muyden. Ch. Pasche. Maxime Reymond,
Eug. Secretan. etc.

2 vol. gr. in-8" d'environ 900 p. chacun. En souscription à la librairie
F. Rouge et Cie, Lausanne.

Une bonne nouvelle. On sait que le Dictionnaire Martignier et de Crousaz:
Dictionnaire historique, géographique et statistique du Canton de Vaud, n'existe
plus en librairie. Ce dictionnaire avait paru en 1867. En 1886, le colonel
Favey lui avait donné une suite, que ses obligations professionnelles ne lui
permirent pas de continuer. Le tout est aujourd'hui introuvable, et pourtant
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un ouvrage de cette nature est de consultation pour ainsi dire quotidienne.
La librairie F. Rouge et Cie à Lausanne a décidé de prendre en main la

publication d'un nouveau Dictionnaire historique vaudois et le met dès
aujourd'hui en souscription.

Ce nouveau Dictionnaire renfermera environ 4000 notices se divisant en
deux classes.

Les plus nombreuses, explique le prospectus, sont relatives aux
différents noms géographiques concernant les communes hameaux, localités
abandonnées dont il n'existe souvent plus de traces, montagnes, rivières,
etc. Les publications précédentes ont fourni un grand nombre de renseignements

pour la rédaction de ces notices. D'autres documents précieux ont été
communiqués par les collaborateurs cités plus haut. Grâce à l'obligeance de
M. Decoppet, conseiller d'Etat, et du Service des Monuments historiques,
nous pouvons donner des indications nouvelles sur les nombreuses découvertes

archéologiques qui ont été faites depuis plus de vingt ans. Nous
avons cherché, d'autre part, à donner des renseignements nombreux sur
l'histoire de nos communes pendant la période bernoise et depuis la
Révolution. Aux listes des évêques et des chefs des communautés religieuses,
nous avons ajouté celles des baillis bernois, des préfets et des pasteurs.

Une autre catégorie de notices est formée par celles relatives aux
institutions et magistratures de tout genre qui existent maintenant ou qui ont
existé autrefois au point de vue politique, administratif, judiciaire, financier,
intellectuel, religieux, militaire ou philanthropique ; d'autres concernent les
grands faits de l'histoire vaudoise ou les peuples qui ont successivement
habité notre territoire : d'autres enfin sont relatives aux questions
économiques : agriculture, industrie, commerce, etc.

Nous donnons ainsi un tableau exact de nos connaissances sur le passé,
et de notre vie nationale à l'aurore du XXe siècle.

L'ouvrage formera deux volumes grand in-8" (255 X 182mm) d'environ
900 pages chacun, imprimés en deux colonnes sur beau papier, garanti sans
pâte de bois. Quant à l'exécution typographique, elle ne laissera rien à
désirer ; un caractère neuf, bien lisible et assez gros a été choisi.

La publication comprendra un maximum de 18 fascicules de 96 pages
chacun, qui paraîtront à intervalles de trois à quatre mois. Le prix de
chaque fascicule de l'édition ordinaire sera de 2 fr.50 pour les souscripteurs
à l'ouvrage complet. Dans le cas où le nombre des fascicules dépasserait les
18 prévus, les souscripteurs recevront gratuitement la suite. Il n'y a donc
aucune surprise à craindre quant au coût de l'ouvrage.

Les uniformes gris de l'infanterie allemande, par un capitaine du 20e corps
d'armée. — 1 'plaquette de 19 pages avec 2 planches d'uniformes en
couleurs. — Paris, Berger-Levrault, 1911. — Prix 1 fr. 25.

Ces quelques pages, très bien illustrées, ont pour objet d'indiquer à quoi
on peut reconnaître les différentes armes et subdivisions d'armes, notamment

dans les corps de troupes de la frontière.
«

La livraison de juillet de la Bibliothèque Universelle contient les articles
suivants :

L'Alsace-Lorraine pays de l'empereur, par Albert Bonnard. — Le Dieu
d'Olympie, par Charlg Clerc.— La loi ou le droit'Roman, par Sémcne 'Zemlak
(Seconde partie).—La démoralisation des armées par les machines volantes,
par Aristide Rieffel.— Les monastères du Mont Athos, par Louis Seylaz
(troisième et dernière partie).— Gluck à Paris., et à Mézières, parWilliam Cart.
— Variétés. Africain Spir. par Ad. Ferriére.

Chroniques allemande, italienne, américaine, suisse, scientifique,
politique.

Lausanne — lmprirm ries Réunies.
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